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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAL DE SAINT AUVENT

L'in d.ux mlll. ÿlntt{urùr, h dlx-huh luln

Le Conseil Municipal dê la Commune de $int-Auvent dûment ronvoqué, s'est réuni en session ordinalre sous lâ
présidence de M. Sruno GRANCOING, Mairê.

O.tc dr convocatlon : six Juin 2024

,{ombra dG conellllr! an ærdca : 15.

Pr*cntr : l2

Proqrrat{ons: M. Thomas PEYRAUD, donne pouvolr à M. Alain DURTS

M. Alân DWÂl- donne pouvof à M. Sruno GRANCOING

EgÊ4§ : M. Bruno GRA COING, Maire ; M. Alain DURI' Mme Sylvle GERMOND, Mme Annie DUCOURTTEUX,

M. Dânlel DESBOROES, Arrjoinls.

Mme Sandrine COULON, Mme Jessir. 6ATTE, Mme Muriel HARTWICH, Mme Aurélie GAUMER, M Thomâs REVEî,
M. Thomâs PEYRAUO, M. Yoann RUFtEL, M. Éiic BOULESTEIX, Conseillers Munlcipâux.

E@gEiM. Thomes PEYRAUD, M. Alan DUVAL.

Sccrételre d: séancc : M. Alain OURIS

OUEI : TAXE DâMENAGEMENT APPUCABTE AU 01/01/2025

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles 1331-1 et suivants,

Vu le délibérêtion n'39 2011 instaurant la taxe d'aménagement,

Vu la délibérâtion n'58 2021 mâintenant le taux de la taxe d'eménagement.

Vu la délibéraüon n'32 2017 maintenant le taux de lâ taxe dàménagement.

Vu la délibération n'32 2021 maintenant le teux de le taxe d,aménagement.

Considérant la suppression depuis le 1., janvier 2015 des participetions d,urbanisme,

M. le Maire propose de maintenir le taux de 1% uniformément sur l'ensemble du territoire de
la commune, et précise que l'article 1331-9 du codê de l'urbanisme permet d?xonéreren tout ou partie
certâines constructions, et notamment les abris de jadins, les pigeonniers et les colombiers soumis à
déclantion préalable.

Le Consell Munlclpal après avolr déliMré, décide à l,unenimlté

- de màlntGnlr la Taxe dAménagement uniformément sur l?nsemble du territoire communal
au taux de 1%,
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- d'exonérer totalement les abris de lardins, res pi8eonnie's et res corombiers soumis à
déclarâtion préa lable,

'd'lndlquer que la présente déribérdtion esr varabre pour une durée de I an mrnimum (iusqu?u
31112120225, puis reconduite tacitêment d'année en année), toutefois le taux et les éventuelles
exonérations fixés ci-dessus pourront être révisés tous les ans.

Fah à S.lnt-Auvent, h 18 Juln 2OZ4

Lc MalrÊ,

Bruno GNA COING


